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Le CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, à l'unanimité :

· DECIDE DE :

- participer financièrement à compter du 1ºF février 2026, dans le cadre de la procédure dite de
labellisation, à la complémentaire santé souscrite de manière individuelle et facultative par
stagiaires et titulaires,

par ses agents

- verser une participation mensuelle de 15 € à tout agent pouvant justifier d'un certificat d'adhésion à
une complémentaire santé labellisée, étant précisé que la participation sera versée directement à l'agent.

· PRECISE que la participation ne pourra excéder le montant de la cotisation ou de la prime qui serait
dû en l'absence d'aide,

• AUTORISE M le Maire ou son délégué à signer tous documents utiles relatifs à ce dossier.

Fait et délibéré en Mairie, les jours mois et an que dessus.
Au registre sont les signatures.

Affiché le 29 janvier 2026

Pour copie conforme:

La Secrétaire de Séance

VeroigueBATISSE

En Mairie, le 29 janvier 2026

Le Maire,

Bruno BIDOYEN
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